
                                                                                     
                                  Barème honoraires d’agence  

                                      A la charge du vendeur 

                                     A compter du 7 juillet  2023 
HABITATION et MURS COMMERCIAUX                               

GARAGE / BOX / PARKING / CAVE / GRENIER / ANNEXE

Cityzen-immobilier.com SARL AU CAPITAL de 30 060 € SIEGE SOCIAL AU 4 PLACE GIRODET 42 000 SAINT 
ETIENNE TELEPHONE 04 77 39 75 24 SIREN 508 575 818 RCS SAINT ETIENNE n° de TVA intracommunautaire FR 13 
508575818  Carte professionnelle « Transaction sur immeubles et fonds de commerce »°: cpi 42022015000000430 assurance 
rcp : MMA IARD Assurances, 14 Bd Marie et Alexandre Oyon 72030 Le Mans CEDEX 9 –police d’assurance n°120 137 405 
Cityzen immobilier.com ne doit ni detenir ni recevoir d'autres fonds ou valeurs que ceux représentatifs de sa rémunération ou 
de sa commission

Prix de vente 
(Tranches non 
cumulatives)  

Honoraires TTC (20% de 
tva)

 < de 450001 € Forfait de 4500 € TTC

De 45001 € à 65 000 € Forfait de 5000 € TTC

De 65 001 € à 75 000 €     Forfait de 5500 € TTC

De 75 001 € à 120 000€ 8 % TTC

De 120001 € à 150 000 
€

                 7 % TTC

De 150001 € à 160000 €                  6,5 % TTC

De 160001 € à 200 000 
€

¶.              6 % TTC

  >200 001€ uniquement 
pour habita8on d’une 
unité

               5 % TTC

 >200 001 € pour 
immeuble de plusieurs 
appartements et /ou 
locaux commerciaux

              6% TTC

< 19 999 € Forfait à 1 500 € TTC

>  20 000 € Voir Grille Habitation

http://immobilier.com

